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CHRONIQUE 

Note sur les coefficients de sécurité 
des câbles d'extraction 

PAR 

l' Ingénieur H. Hli:R BST 
Directeu r <le ln s tat ion d ·essais de cùblcs de !'Associatio n ho uillè re 

de Westp hal ie, il Be>chum . 

Pu bliée da11S le n° 17. dit 26 avril 1923, de la revue 

<l G L üCKAUF » 

Traduction de O. VERBOUWE 
lugénieu r pri ncipal des t. l ines il Mo us. 

Résistance des câbles imposée par les prescriptions 
réglementaires en vigueur. 

Comme suite aux d iscuss ions de la Commission Prussienne des 
câbles d'extract ion, Bau mann , H. Herbst et Speer ont tra ité d'une 
façon approfondie la question des coeffi cients de sécurité des câ bles 
d'extraction et des r elations existant entre le coeffi cient de séc urité , 
la charge de rupture des fil s à la traction el la section des câ bles. 
Leurs études ont été publiées dans la revue « Glückanf » pendant 
les anoées 19i 0 à 1913 . Ces exposés demandent a ê tre com plétés a u 
point de vue pratique parce qu' il ne font pas ressort ir d 'une façon 
assez nette les diffi culté$ que les coefficien ts de sécurité prescrits par 
Je r èglemen t des min es de 1911 ont occasionnées aux mines de 
g rande profondeur , el qu'i ls ne précisent pas suffisamment la façon 
dont il peut être remédié à ces difficultés . Il est également ut ile de 
rechercher quelle es t la sécurité réelle pa1· rapport à la sécurité 
ca lculée en tenant compte du coeffi cient réglementa ire. 

On sait que tout càble d'extraction doit avoir, d' après le r~gl e
ment de 191 1, un coefficient de sécurité minimum de six pour 
l'extraction des produ its et de huit pou r la transla tion du pe1·sonne l. 
Pour les câbles des poulies Koepe, qui sont seul s à env isage r aux 
plus grandes profondeurs et qui , pour cette r a ison , mé1·itent ici une 
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attention spéciale, les coefficients de sécurité initiaux prescrits sont 
de 7 et 9,5; il est, en effet, admis que ces câbles perdent no1•male
ment 15 % de leur résistance pendant la durée de deux ans prévue 
pour leur service. 

Speer a cru devoir combattre la nécessité pratique d'un abaisse
ment des coefficients de sécurité. Sa façon de voir se basait toutefois 
sur des considérations inexactes. D'abord il prenait comme point de 
départ la longueur pour laquelle les fils se rompent sous la charge 
de leur propre poids. Pour déterminer cette longueu1•, il attribuait 
aux fils un poids spécifique de 7,8, soit pour 1 millimètre carré de 
section, un poids propre de 0,0078 kg. par mètre courant. Cepen· 
dant la longueur pour laquelle un câble se rompt sous la charge de 
son poids propre, dépend, en dehors de la résistance à la rupture que 
présentent les :fiJs, du poids spécifique du câble. Le poids d'un mètre 
de câble par millimètre, carré de section portante doit être évalué 
entre 0,0092 et 0,0098 kg. pour tenir compte des âmes du câble et 

·des torons et aussi de la sur longueur des fils résultant du câblage. 
Par sa façon d'opérer, Speer est arrivé à des poias propres trop 
faibles et ainsi les profoµdeurs données par ses calculs sont exagérées. 
En second lieu il s'est limité à des charges de 14.400 kg. qui sont 
trop faibles, et qui ont fait donner à ses calculs des résultats trop 
favorables. Il existe en e.tfet dans !'Inspection générale de Dortmund 

~environ 40 installations où les charges portées par les câbles d'ex
traction dépassent 17.000 kg. et même notablement plus si l'on con
sidère l'extraction en pierres. Actuellement les charges les plus 
grandes pour l'extraction du charbon atteignent 20.000 kg. Néan
moins· la section à donner au câble d'extraction d'après les prescrip· 
lions relatives à l'extraction du charbon ne présente, même pour cette 
charge, aucune difficulté notable jusqu'à la profondeur de 1.200 m. 
Pour ce cas il faut un câble de 64 millimètres de diamètre, composé 
de six torons de 37 fils de 3 millimètres, en acier de 175 kg. de 
charge de rupture par millimètre carré. Ce câble, pour une section 
partante de i .527 millimètres carrés, a un poids de 14,9 kg. par 
mètre courant. Par contre les prescriptions relatives à la translation 
du personnel constituent des exigences beaucoup plus sévères. Si 

'pour la translation du personnel on compte sur une charge de 
15.000 kg. comprenant 1° le poids de la cage avec portes et attelage 
soit 9.750 kgi et 2° celui de 70 personnes soit 5.250 kg., il se fait 
que, pour le cofficient de sécurité cte 9,5, le même câble ne peut 
théoriquement servh• que pour la profondeur de 890 mètres. E_n 
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outre pour être certain que la sécurité sera toujours d'au moins 9,5 
il fa~t pratiquement se b·aser sur un coefficient de sécurité d'au 
moins 9,8. Ainsi ce câble convient seulement pour la profondeur de 
830 mètres. 

Ce eâble peut être considéré actuellement comme constituant à 
peu près Ja limite de ce que l'on peut réaliser dans de bonnes condi
tions pour un câble rond de 6 torons, en employant des fils à section 
uniforme. Naturellement il est difficile de fixer avec p1•écision et 
certitude une telle limite puisqu'elle dépend pour une grande part de 
!'habilité que le fabricant peut apporter dans l'exécution. C'est pour
quoi elle ne doit pas être considérée comme étant la limite des possi
bilités futures. Mais si, à côté de la sécurité calculée en appliquant 
le coefficient de sécurité prescrit, on veut tenir compte de Ja sécurité 
réelle, laquelle dépend aussi bien de la charge e~ective que ~e ~âble 
est capable de supporter que de la bonne confec!10~ d~ celu1-c1, on 
est amenê à adopter pour la dite charge, une hm1te a laquelle on 
peut satisfaire d'une manière relativement aisée, et l'on ne devra p~s 
perdre de vue que des câbles, calculés pour porter des charge.~ su~:
rieures à cette limite, présentent un certain manque de secur1te, 
qu'on ne peut pas fixer par le calcul. E.n ra.is?n 

1

de ce fait ~ous e~a~ 
minei•ons ci-après l'importance de la secur1te reeJle par t apport a 
celle résultant du calcul. 

Importance de la sécurité réelle dans les cas de fortes 
charges comparativement à la sécurité calculée. 

L'augmentation de la résistance d'un câble peut être obtenue aussi 
bien par l'accroissement de la résistance du méta_I emplo~é que 
par celui de la section du câble. 

1

0n ne ~eut pra18t10quk~m1 ene aug-

t la charge de rupture du metal que Jusque 1 ogrammes men er . . ,. 
· par millimètre carré. Et même cette hm1te ne peut etre 

environ d 2 8 'll' · d 
tt · te que pour des fils n'ayant guère plus e , m1 imetres e 

a em . " 1 . . . , • t l d' ètre. Avec des fils plus gros Il 1aut c io1s1r une res1s ance p us 
/~hm) C'est pour cette raison que pour le câble mentionné plus haut, 
1a1 e. · · fi · · flué de fils de 3 millimètres, la charge de rupture a ete xee a 
cons 

1 
J l d'ffi l ' d 175 kg. par millimètre carré. Il est à noter que ~us a 1 cu t~ e 

~ b · tion des fils est grande, pl us grand est le dechet de la fabr1ca-1a r1ca . , 
1 . t plus grande sera po.ur le fabricant la tentation d emp oyer 

t1on e , . " . d · d • f :fil de moindre qualite. Abstract10n 1a1te e cette cons1 era 100, 
des 

9 
l' · · d' · l 11 l fil , t r partage complètement opm10n apres aque e es s en 

1 an en · · fi 
. à très haute charge de rupture mer1tent toute con ance. ac1e1• 
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Les essais de Speer ont établi que des fils e n acie r à haute charg e 
de rupture ne sont pas infé rieurs à des fil s en acier à plus faible 
charge de rupture, en ce qui concern e le nombre de flexion s, pour 
des rayons de courbure atteig nant jusque 300 millimètres. Ainsi 
qu'il résulte d'un examen précis des résultats des essais , ils ne leur 
sont pas non plus pratiq11eme nt supérieurs . Les comparaisons faites 
par Speer et d'après lesquelles les fil s en acie1· à haute çharge de 
rupture parraissant supérieul's , sous le rapport du nombre de 

flexions, ne répondent pas aux conditions de la réa li té. Ces compa
raison s soul en effe t faites en se basant sur des charges absolument 
identiques portées par les fils pendant les flexion s, alors que les fi ls en 
acier à . forte charge de ruptu re sont en pratique naturellement 
chargés da vantage que ceux en acier moins résistant. Si l'on com
pare les nombres de flex ions pour des charges correspondant à un 
même coeffi cient de sécur ité à la traction , on constate que, avec les 

mêmes ray ons de coul'bure, le nombre de flexion s n'es t pas sensibleJ 
ment plu s grand pour les fil s en acier à résistance é levée. 

D'autre part les fil s en acier très résistant inspirent une certaine 
défiance. En effet par s uite de l'étirement à froid le mélal est amené 
à un é1at instable et en quelque sorte contt·e-nalure; aussi l'on 

croit devoir compter s ur ce que, avec le temps, des modifications, 

donnant à réfléchir, poun·aient se produit•e. On prétend que c'est une 
illusion que de croire que le coefficient de sécuri té calculé augmente 
avec l'accroissement de. la charge de rupture du métal employé .' Un 
coe fficient de sécurité plus faible, pour une résis tance de métal pro
portionuellement moindre, offrirait en r éalité la même sécurité : 

En général l'expérience démontre que les métaux de différe ntes 
résista nces se valent. Aucune dilfüre uce ne ressort des statistiques. 
Néanmoins on constate plus souve.nt des dég radations aux attaches 
pour les câ bles fa its avec des fil s e n acier a haute rés istance, peut
être parce que ces fils seraient plus sensibles aux act ions dy namiques 
o u aux pressions latérales ou en même temps aux de ux genres 
d'effort . En tout cas il y a assez de raisons pour ne pas dépasser les 
limites de rés istance s ignalées plus haut. 

L' augmentation de la section par l'emploi d'un plu s g rand nombre 
de fils présente également des désa vantages. Dans cc cas il dev ient 
plus difficile de donner la même te ns ion à tous les fils au cours de la 
fabrication du câ ble. Une r éparti tion inégale de la charge entre les 
di vers fils a pour conséquence l'abaissement de la r és istance réelle 
du câble . La différeuce entre la rés is tance réelle et celle donnée par 
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le calcul devient ainsi :; u pr r ieure il cell e qne r on doit pré rnir pour 
lcni1· compte de robliquité des fi ls pa1· 1·apport à raxc du càble. 

Pou r ,·érifie1· lïnlluen ce que le nornb1·e de fils peut exercer sur 
le 1·apport c utre la 1·és is tan ce 1·éellc du cà ble e t celle 1·essortant du 
cal cul , des compa1·ai sons out été fai les eu tre les 1·ésis tances consta
t<"es pa1· la rnplure de bout s d"cssai p1·élevé,: dans ùes câbles neufs et 
ce lles rés ultant de la ruptu1·c des fil s essayés süparément. 

Le tableau s uivant indique les d i fférence~ moye11n es cons tatées 
pour des câbles comportant différents uombres de fi ls; il indique 
a us!'i le nomb1·e de câbles essayés . 

Nombre de fil s . 0- 100 101 -130 151-:?00 201-?.50 plus de 250 
Différence e ntre la ré-

s is ta nce réelle ri 

cr lie don née par le 

ca lcul % . - 7,6 ;--9 .4 - 10,9 - ·12.1 -14,7 
Nombre de càbles. 11 2 1 18 15 Î 

Les essais n'ont é té effectués que sut• des câbles ronds et d'une 
façon générale seu lement s ur de · câbles form és de toron s r onds. Il 
ne semble pas e n e ffe t que l'on puisse se fie 1· a la comparaison de 
résu ltats d'ess:.tis de câbles à torons ronds el de cf1bl es à torons trian · 
g ul aires et cela à cau se des fi ls ax iaux triaog ulaires à section rela
tivement forte . fi es t toute foi s à note r· que pour 5 des 6 cà bles à 
lornn s tria ng ulaires essay és, le· dil\ë 1·ences ont été plus faibles que 
pour la moyenn e des câbl es a torons ronds . c·es t seulement pour lrs 
câbles ay ant un t rès g rand nombre de fil s, qu' il a fallu cons idérer 
des câbles présentant p lus ie u1·s couc hes de torons ; ce sont e n effet 
ces càblcs qui 1·enfe rme nt le plus g 1·a ncl nombre de fi ls . 

P our les câbles don t les d iffé re nts tornn, possèdent un fil axial , il 
a été tenu compte de la rés istance <l e ce fil , qui coopère, a n'e n pas 
doute!', à la résista nce du câ ble . S i l'on nég ligeait le fil a xial, on ne 
pourrait établi r· de comparaison ra tionnelle avec des câbles ne com
portant pas de pareils fil s . Les prescri pti ons administrati ves ne per
mettent pas de te nir com pte des fils axiaux pour le calcul de la 
r·és istance du càble et cela e n raison de l'opinion fort répandue que 
les fil s axiaux ont un a llongeme nt inférieur à celui du câble et se 

rompent donc les premie rs. L'allongement d'un câble, fo1·m é de 
torons et dans leque l les fil s ont subi un double enrouleme nt , n 'es t 

pas sensibleme nt supé1·ieur à celui des fils constituant le câble. De 
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nombreux essais sur des longue urs dei mètre il fU',30 entre repères 
ont accusé pour les càbles en tie rs des allongement. àe 2 ,'t 3 % au 
moment de la ruptu re, alors que les allongements de fil s isolés du 
mêmn câble n'étaient inférieurs à ces taux que ùc quelques milliè

mes. Les d illé1•ences son t donc beauco up plus faibl es qu e l'on ne 
serait tenté de le croire. 

En outre il y a lieu de noter, que, lors des essais de rupture de 
,bouts de câbles, ce sont les fils extérieurs, qui se br isen t presqu e 
toujours les premie rs e t que pour les torons dont la rupture n'est 
pas complète, ce sont toujours les fils in térieu rs avec le fil axial qui 
restent intacts. On est en conséquence tenté de croire qu'on n'attache 

pas a,ssez d'importance à l'effet nuis ible du câblage, alors qu'on 
exagère l'effet de traction exercé sur les fils ax iaux. Pour les câbles 
à torons tl'iangulaires i l faut également admettre que les fils axiaux 
à section triang ulaire interviennent 'intégralement dans la 1·ésistance 
du câble, car autrement la faible différence exista nt entre les r és is · 
tances effective et théorique de ces câbles ne serait pas explicable. 

Les fil s dont, par suite de leur délectuosité on ne peut , d'après les 
prescriptions administratives, te nir compte lors du calcul de la 

résistance des câbles, ont également été considérés comme partici
pant à la résistance. Ces prescriptions ne les excluent en effet que 

parce qu'on ne pe ut s'y fier pour nne durée de ser v ice prolongée et 
non pas parce qu' ils n'interviendraient p·as da ns ta ri'·si s tau ce dü 
câble. 

Le tableau qui précède montre clai rement qu e la charge de rupture 
effective diminue par rapport à la charge de rupttire ca lculée, à 
mesure que le nombre des fils a ugmen te. En couséq ue nce s i l'on 
aug me nte la section portante e n augmentan t le nombre de fils, on ne 
peut s'attendre à cc que la charge de rupture réelle soit augmen tée 
dans la même proportion que la r és istance ca lculée. Inversément ~ i 

l 'on a bai sse la sécurité calculée, il e n ri\sultera unr réd uction de la 
sécurité réelle d'autant plus faible que le nombre de fil s cons tituant 
le câble sera moindre. · 

Dans cet ordre d'idées il faut d'un e fa çon générale avoir égard au 
rapport qui existe e ntre la cha1·ge de r upture réel le et ce lle donnée 
par le calcul. Ce rapport se modifie avec le t1·ava il et la durée de 
fonctionu ement du câble Pour des câbles neufs cc rapport ressort 
des chiffres données ci ·deRsus. Tl faut ~outefoi s remarquer, que par
fois la charge de rupture réelle 1·este encore beaucoup plu s en desso us 
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de la résistauce calc ul ée, notammen t lo rsque l'éprouvette est prélevée 
a u bout e xtrême du câble. Pour des causes inhé1·entes à la fabrica
ti on même du câble, ce bout présente sou veu t de plus grandes irré
g ularités de ciiblage, qui s'effacent par la · u ite a u cours du (ooction
nemeot du câble. A l'origine la charge de 1·upture du càble est 
iufiuencée par ces irrégulari tés. Si pour des càbles neufs il faut 
co upei· une partie de câbles ne ufs, il conv ient en cQuséqueuce de 
prélever l'éprouvette du côté qui se t1·ouvait ve1·s le milieu du câble. 

Le câble atteint sa charge de rupture maximum lorsqu 'i l a é té en 
service pendant quelque temps et qu'il n 'a pas encore subi une usure 
appréciable. A ce mome nt les irrégularités de ~âblage se. sont 

partiellement efiacées. 
AvPc le début de l' usu1·e commence la diminution de la résistance 

effective et de la rés istance calcul ée ; cette dernièr e è imin ue toutefois 
plus rapidement , en sorte qu'il arrive un moment où la r ésistance 
effective est supéri eure à celle donnée par le calcul. Ceci s'explique 

par le fait que lors de l'essai des fils isolés, chaque fil c~sse dans sa 
section la plus faibl e, tandis que la section la plus faibl e du câble 

comporte une quantité de sections de fils n'ayant subi aucun affai 
blissement. Il se fait a ins i qu'u ne plus grande section intervient po ur 
Ja charge de ruptul'e effec ti ve que pou1· celle don née par le calcul. 

Lorsqu ' u ne usu re e ucore plus accentuée , s urtout s i elle est a ccom· 
pagnée de rouille, amène un fort relâchement du câblage, il pe.ul se 
faire que la charge de r upture rée lle dcsceude nou veau en dessous 
de Ja résis tance calculée, parce que dans ce cas lors de l'essai sur le 
bout de câble une quautité de fils ne trnvaillent plus par suite de 
leur relàche ment. Pa1• coo tre la charge de rupture de ces fils, même 
i elle est for t affaiblie , intervient cependant dans le calcul de la 

charge de rupture 
0

déduite de la résistance des fils essayés isolément. 

Pour les consid érations qui précèdent il es t adm is qne la r ésis tance 
calcul ée est obtenue en tenant compte de la rés istance de tous les fils, 
même de ceux. qui par s uite de leur qualité médiocre ne peu vent 
pas eo trer en lign e de compte d'après les prescriptions administra-

tives. 
Il faut signaler que l'augmentation de la section des câbles e t 

conséquemment de leu r d iamètre e ntrain e une augmentation des 
efforts de flexion, efforts qui ont été négl igés j usqu' ici, bien q u'il s 
iu fiuen t su r la rés ista nce réelle des câbles. 

En ou t re il y a lieu de mentionner, que d'apr ès Hei laodt ( note 

relative au calcul des câbles métalliques, Glli ckauf 1910, page 42) il 
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faut tenir compte de ce qu' il se peul que les effor ts dynamiques p1·0· 
venant des ballotements du câble soul d'autant plus g1·ands, 1p1e le 
poids du càble constitue une partie pl us forte de la charge totale. 
L'exactitude de cette théorie n'a toutefois pas été établie prat ique
ment. Ell e parait être en contradiction avec la conception d'après 
laquelle les efforts dy namiques so nt moindres pou1· les cùblcs longs 
à cause de la plus g rande élast ici té de ceu x-ci. Il est en effet à note1· 
que plus le câ ble est long, plu s importante est la pa1·t d'inlel'\'en lio 
du câble dan s la charge totale. li ne faut cependant pas rejete1· : a ns 
plus la théorie de Heylandt comme invraisemblable en pratique ; i 
se fait en effet qu'on a constaté â différentes reprises de fortes dégra
dations par ruptures de fil s à l'attache de câbles desse1·vant des pu its 
très profonds. Ces 1·uptures, intervenant en cet end1·oil, ne s'expli
quent que par l'action d'efforts dynamiques. Ces dég l'ada tions on t en 
tout cas amené la Direction d'une mine t rès p1·ofoode à réduire la 
vi tesse maximum d'extraction de 20 à 12 mètres par seconde. Cette 
mesure, évidemment très conséquente pour des puits de i .000 mètres 
de profondeur , a donnê de très bons résultats. 

En réal ité la théorie de Heylandl n'est pas en contrad icti on avec le 
fait que g râce à leur élasticité des câbles très longs suppol'lf'nl mi eux 
que des câbles plus cour ts d'importants effol'ts isolés, comme il peut 
s'en produire par su ite de frein ages violents de la machine d'extrac
tion ou <le chocs subis par les cages. Cette théorie a plutôt trait aux 
efforts dus aux ballottements des càbles, efforts qui sont d'ailleµr s 
constatés par l'enregistreur d'accélération de Jah nke el Keinalh. Il 
n'est pas douteux que les dégradations mentionné·es dans les cas de 
câbles de grande longueur ne proviennent pas de quehp1es chocs 
violents , mais bien d' une succession d'efforts plu s fa ibles dus a des 
ballottements. On peut arriver à celte conclusion d'aho1·d en se 
basant sur le fait de la rupture de fil s et ensuite en ayan t égard à 
l'influence favorable de la réduction de la vitesse d'extraction. réd uc
tion qui. comme on sa it, diminue le ballottement des câ bles. 

Si l'on examine les diffi cultés inhérentes aux fortes résistances, 
que les prescri ptions actuelles imposent, on reconnaît que l'aug
mentation de ces résistances est accompagnée de désavantages de 
pl us en plus g rands. Il s'en suit qu' il faut évite1• d'exagére1· la sécu
rité calculée et l'on se demande si les coeffi cients de sécurité , fixés 
plus au moin s au sent iment, constituent bieu réellemeut la limite de 
ce que !'ou doit exiger en vue de la sécurité des installalions. 

.. 
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Parmi lrs ru ptures de c;i bles conn ues su n en ues dans l'inspection 
géné1·ale de Do1·tmu nd depuis la mise en vigueur de la réglementa
tion act uell e. il n'existe aucun cas pour lequel on peut dire avec 
quelque certitude que la rupture aurait été évitée par l'emploi d' un 
câble plus fort. Cette hypothèse n'est même pas justifiée pour les cas, 
dan s lesquels des câbles se sont romp us à la patte sans ra ison appa
i•e1Jtc, notamment au moment d'un changement de marche. On ne 
peut expliquer ces n 1pt11res que par cc que des efforts dynamiques 
1·épétés auraient occasion né au rnisinage de la pat te des dégrada
tions restées cachées et devenues dangereuses peut-être bien. en 
pa1·tie du moins, rar suite de l'existence de fils de mauvaise 
qual ité. 

Rappelons comme exemple la r uptu re survenue à la patte d' un 
câble de !Lo millimètres de diamètre, il sens de câblage uni forme et 
co mpost'· d' une âme en chanvre avec fi l de fe1· axial et de ô to1·ons 
comprenant chacun · 3 fi ls clairs de 1,6 millimètre et 20 fi ls de 
'2.7 millimètres . La cha rge de .ruplu1·e des fil s était d'environ 185 kg. 
par millimèt l'c cal'l'é. Ln càble fut en service pendant environ 
î ,5 111 ois dans u nc i nsta l lalion. à poulie l\oepe, dépourvue de taquets 
a11 x 1·eccttes. Les coefficients de séc 111·ité calculés éta ient à l'étal neuf 
de 10,4 pou1· la tra nsla tion du personnel cl ï ,U pour l'ext1·action de~ 

pl'od uits. L'enquête a établi qu 'à l'end roit de la rupture, le Céihle 
a vait perdu a11 moi us ·1/3 de sa secti on par suite de rup ture:<: des 
fi ls, Le;; fil s étaient mani fes temen t dépou1·v11 s des qual ités néces· 
sai1·cs pour résisle1· a ux elfo1·ts dy namiques 1·épétés résullant des 
ballottcmeo ls. V11 la défectuosité des fil s il ne semble pas qu'ou 
puissr ad mett1·e qu' une pl us f'o1·tc section du câble aUL·ait a ugmenté 
la sécurité. Cet exemple leod à démoat1·e1· qu'en cas de métal défec
tueux. 11 11 coelliciei1l de sécurilt'• très Mrvé ne peul prod uire une 

sécul'ité réell e. 
Le.~ deux accident " s111·venus en uovcmb1·e H.120 aux mines 

Hadbod el \Vestfalen pa1·aissent éta blir qu'on avait attaché trop peu 
dïmpo1·Lancc il la sécu 1·i lé cft'ecti ve comparati verne Dt a la sécuri lé 
calculée. Eu vue de renfo1·ccr cette derni è1·e , on avait adopté des 
câbles dont, pa1· suile du mode de fa bricati on, la sécur ité effective 
ava it été infl uencée pa r la qualité défectueuse dPs matières pre· 
mièi·es - fils métalliq ur:, chanvre des âme~, huile de g raissage -
)\us foi·tr 111ent qu'el le ne l'aurait ét1! si l'on avait adop té des câblei:: 
~onl la résistan ce déte1·mi11éc pa1· le calcul aurait été plus faibl e, 
mais don t la fabrica tion au1·ait été normale. On peut ainsi à juste 
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tit1·e attribuer ces accidents plutôt à une sécurité calculée t1·op 
élevée qu'à une sécl;lrité calculée trop fai ble . 

Par contre ces câbles ont fait p1·euve d'une capacitè de résis tance 
extraordinaire dans des cas relativement nombreux de rencontres de 
cages, de mises à molettes ou d'antres efforts dynamiq ues acciJenlels 
de grande violence. 

Les mesures d'accéll.>1·ations faites arec l'appareil de .Jahnke el 

Keinath ont démontré, d'au t re pa1·t, que les elfo1·ts dynamiques 
dim in uent très fortement avec la rédu ction de la vitesse . JI s'ensui t 

que la fai hie vi tesse presc1·ite pou 1· la translation du personnel 
constitue un réel accroissement de la sécurllé. La valeur de celte 
mesure ressort surtout de la statis t ique qui fa it apparaitre dans 
quelles proporti ons im porta ntes les ~cciden ts sont dus à des efforts 
dynami ques, soit de violen ts efforts isolés, soi.t des e fforts répétés de 
peu d' impor tance ayant cond uit pe tit à petit à la ruptu1·e. 

Eu égard à cc que la rédu ction de vitesse, adop tée pou r la ti·an;;
lation du personnel , doit êt re considé1·ée comme un acc1·oissement 
de sécurité, on doit se dire que la sécu r ité calculée, prescrite pou1· 
la translation du personnel, parait avoir été 1·elevée trop fort compa· 
1·ativemenl a cc qui éta it fixé pa1· les prescriptions antéi'ieu1·es. Ce 
renfo1·cement de la sécurité calculée conduit a des sec ti ons de càble 
qui , du moins pou r les grandes profonJeu1·s et les fortes charges, 
font prévoi1· en pratique plus dP désavantages que <l'avantages. 
Cette faço n de voir SC trouve éga lement a la base de la proposition 
fa ite par Koerfer, q ui veut réduire l ecoefficientde ~écur itéa mesure 

q ue la profondeur augmente rt p1·opose dao s ce but d'adopter des 
coeftlcienls de sécu1·ilé distincts pour la charge et pou r le poids 
propre du càble (voir Gllickauf 1913, pp. 1729 et 1930). 

Pou r a1'l'iver au même but, F. Herbst a suggér(: J'i nt1·od uction 
d'u n coelllc ien t de sécurité additi f (1.). La propositi on de Koer fe1· se 
base sur la conception que les càbles longs, plu::; élastiques que les 
càbl es courts, souffrent moins des chocs; en f'a ve u1· de l' idée de 
Herbst , il fa u t 1·etenir le fait que des efforts dynamiqu es isolés ont 
moins d'importance dans le cas de g randes masses que dans cel ui de 
masses pl us petites Par exemple un défaut d'établissement du 
guidon nage peut occasiouner u ne rupture de câble dan s le cas d' u ne 
petite in stal lation d 'extraction par puits int.é rie111', tandi ~ que dans 

(1) Glückauf 19 12, p. 902. 

.. 

' .. 

.. 
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le cas.d' u ne installation puissante, dans un puits d'extraction prin
ci pal, ou ne Joit s'attendre qu'à voir le même défaut produire tout 

au plus u ne ruptu1·e de g uides. 

Alors que la conception de He rbs t ne peut être considérée comme 
vra ie que dans un nombre limité de cas, il se fait que la proposition 
de Koe1·fer conduit a de grandes complicati ons dans le calcul des 
càbles, surtout quand on admet des coeffic ients de sécu rité variables 
avec les charges et les profondeurs , ainsi que Baumaon l'a suggéré 

(voi r Glückauf 1913, p. 1652). 
Recherchons s' il · n 'est pas pos ible d'a!'l' iver d' une façon plus 

s imple et pl us pratique a réduire suffisamment la rigueu r de la régle

mentation existante. 

Abaissement du coefficient de sécurit é 
pour la translation du personnel , dans le cas où les efforts 

dynamiques sont faibles. 

Les presc1·iptions antérieures (ordonnance d u 28 mars 1902 de 
l' fnspect ion généra le de Dortmund) prévoy aient uu coefficient de 
sécurité de 6 pour l'extraction pendant tou te la durée de service, 
avec la condition que, pour la trans la tion du pe rsonnel , le poids des 
pcrso n aes, porlesi etc. , ne dépassât pas 50 % d 11 poids des wagoo nets 
chargés de charbou. t\vec ce tte prescription il suffirait encore actuel
le me n t, dans la g 1•a11de majorité des cas, de calcu ler les câbles pour 
la charge qu'ils s nppor·tent lors de l'extract ion des produits; mais les 
câbles ainsi calc ulés ne satisfon t pas dans la plu part des cas aux 
prescriptions actu ellci;, aius i que nous le montre rons plus loin. 

Parfoi s on entend exprimer ravis que s i. dans la réglemen

tation actuelle. un coeffi cient de sécu rité plus g rand est imposé pour 
la tI·anslat ion du pP,I'SODnel que pour l'ext1·action des produits, c'est 
dans te but d'arr iver· à cc que, dan s l e~ cas douteux, la r upture se 
produise pendant l'c:x tr·action des prod ui ts et non pendant la trallls
lation d u perso nnel. Happelon' que cette coocept iou était a la base 
de la réglementation p1·écédemme nt en vigueur et que, dans la suite , 
el le a été rejetée, la pratique ay ant établi son manque d'efficacité . 
Par contre la prescr iption actue lle permet de ne pas charge1· davan
tage le câble pendan t l'cxll'acl ioo des }J l'Oduit. qLlC penda nt Ja trans
lation du personnel . Elle exige seulen1f' nt que po ur la t1·anslation du 
pc i·son ncl, les va le 11 1·s mi nimum du coefficien t de sécur ité soient plus 

é levées que po u1· l'ext1·actiou des p1·odu its . 
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Les ch i Ores prescrits 6 et 8 ou 7 el 9,5, dont le rappo1'l est de 0,75, 
significnl que dans les cas pour lesquels la charge totale (charge de 
la cage et poids du câble) pendant la translation du pe1·so11 nel dépassr 
75 p. c. de la charge existan t lors de l'extraction des p1·otlu ils, il fau t 
calcu ler le câble pour la cha1·ge existant lors de la t1·anslation du 
person nel. Dans le cas contraire. i l faut cal culer le c<l ble pour la 
charge cxislanl lors de l'ext raction des prod uits. 

Pour se faire une idée gé nérale, il serait théor·iqu emc11l utile <l'élu· 
dic1· tous les points de vue qui éta blissent comment la résistan ce a 
p1·évoir pour le câble dépe nd des conditions divc1·scs dans lesquelles 
on .pe ut se placer a u point de vue des coeffici ents de sécur·ité, des 
cha1·ges e t des profondeurs. Nous la isserons toutcfoi :< cette étude 
scientifique de côté et nous nous bol'neron s à montrc1· par qu elquP~ 
exemples où conduit, dans les conditions de la pt·atiquc , le calcul des 
câbles avec les coefficients de sécuritë impo é:;. 

Les exemples son t choisis pr'incipalement dans l'exploitation des 
mines de charbon q~1i , en ce qui concentc les pl'Ofon<lcurs cl les char
ges, se présentent dans les condition s les pl us sévèr·cs. À côté tic très 
fortes cha1·ges . nous donnons égalemenl tics exemples do charges 
moyennes et faibles, pour établit• éga lemen t dan s ces cas l'effet de 
variat ions des .;oefficients de sécu1·ilé. 

Le tablea u I donne la constitu lion des diflér·cntes cha t·g;es IJUi ont 
été envisagées. On voiL que dans la pl npa1'l des cas Je poids addition 
nel, in tervenant lors de la translation du pei·so nnel, est infét·ieur ou 
peu su péri eu 1· a 50 p. c. du po ids ti cs wagon nets chal'gés eu tra nt dans 
la constitu lion de la charge Lo tale pour l'extraction des prod uits. 

D'après la r églcmcntalio 11 précédemment en vig uc111" il cù t suffi, 
dans ces cas, d' un coeffici ent de sécuritP. minim um de() pour l'extrac
tion des prod uits . Pour le câble oeuf', le coefficient de sécut·iLé pour 
l'extr·action des pr·o<l ui ts ),E aurait dû être de ï , ~3 . 

• 

1 

,.. . 
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Cons/ il tt l ion de diverses chm·ges. 

1 Il Ill IV 

Cage lourde Cage a 

1 

b 

1 

a l b 
pour 111oye1111e Cage 

8 wago1111c1s pour 
~age de 4 

pour 
S wagonnets \\':tgonnets 2 wagonnets 

T ra11sla1ion 
1 ch~r- po- 1 char-

50 per~onncs po· 
ta!-SC bon 12 personnes 

.~ 1 b bon a iasse ZJ 28 
Ë 80 50 extr;.11.:. lr:tns- ex trac-
:;:; personnes 1io 11 lntion cx1rac1ion p ersonnes tion 
~ 1ransla1 1011 

kg. i·" l·n k,:;. kn kg. kn k" kg. kg. 
, ~ .. 

1 
,.,. ,,. 

1 
.,. ,,. 

j 

Ca;;c vide 7.000 î .000 î . llOO û .000 6.000 3.00l' 3 .400 3.000 3.400 2 000 

Attelage ( 1) 2.000 2. 000 :.? .000 1. 200 1.200 soo ûOO 800 ôOv 100 

\Vaoo1111c1s 
"diargés. 4. 400 4. 000 1. 70U 10. 400 - - '.000 - - -

-l 'i:rsu1111es - G.000 3. 750 - 3.750 - - 1. 500 2.100 

l' ~1 rtcs 

T ot au" 

- 200 :.?OO - :100 - - lllO 100 -
-- -- -- -- ---- --------
19.-IOO 15 200 r2.fl50 lf>.200 11. 150 S.:!00 8 .000 5 .. 100 ô .200 3.800 

Pour ces exemples . les coetticicn t ~ de st'.•1·ut· ité ).r.; ont été calculés 
pou r· diffé rentes p1·ofonde 111·s et pout· les sect i on~ de càbl c obtenues en 
sr hasa nt snr· les coeffici rnt~ de sér 11 r itr /.T imposés pour· la t1·ansla

t io11 du person nel. 
Le tableau If don ne sous la IPl lt'P .\ le:> valeurs ainsi obtenues pour 

i.i-; . li ·e~t à notel' que pour les cà hles des poulies Koepe, le coefficient 
de sécurit(: i,,. doit être d'au moins 9,5 pont· le cà ble neu f cl que pour· 
ll's c;\blcs des maelt iDes d'exll'action i1 tambour. il convient égalcrnenl 
de choisit· eu pt·atique le ruème coeffic i1•11l pou1· les câbles neufs. si 
l'on vent évi ter que le coefficiPn t de sécut·ité ),T nr. descende tt·op tôt 
en dessous de 8. Com me il a été• men ti onné plus haut, il faut eu pra
t ique prévoir lrs câbles un peu pl us forts que ce qui est imposé. 
Comme pou1· les gra ndes pr·ofondcurs un t·en forcement relativcmeDl 

(1) Compris ]'attelage du câble d'équilibre Cl k poids de la parti e de Ce .:i1ble 
allant de l'accrochage au p oint inférieur de lu boucle formée par ce citble. 

trans-
lm ion 

kg. 

2. 000 

100 

-
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fa ible d u câble a pral iquemcn t une g1·ande importance, il a paru 
lll"cessaire de faire entrer ce 1·enl'o rcement en ligne de compte . En 
conséquence, on a choisi comme coefficient de sécurité de début 

),T = 9,8 . 
Com me cha rge de r ~1pture du métal , le chiffre ùe 180 kg. par 

ruillimëtr·e carré a été admis; c'est la pl us g ra nde valeur que l'on 
puisse adruettl'e en pratique . Ce n'est que pour l'exemple JV que les 
calculs onl été fa its eu prenant une charge de rup ture de 165 kg . 

par millimètre carré. 

Le poids propre du câble. qu i a une gra nde importance, a été 
éval ué a ussi exacteme nt que possible et fixé à 0,0095 kg . par 

millimè tre carré et par mètre courant. 

Pou 1· le ca lcul des sections qni son t également indiquées, nous 
arnns dans les cas qui donnent pour ) ,E des valeu rs inférieures au 

minimum admissible . fait les calculs en prenant comme base la 

cha1·ge de l'extraction des produits. Comme plus petite valeur de 
)q.: nous avons, pou1· les m êmes 1•aiso ns de prudence que celles invo
quées pl us ha ut, fixé ),E non à 7 mois à 7 ,3. Les sections calculées en 

tena nt com pte de la charge d'extr·action ne correspondent donc pas 
a ux vale u rs j,E. renseignées a côté d'e lles dans le tableau , mais à la 
va le u r Î.i; :: 7,3 . Pou r ind iqu er cela el fa ire 1·essor ti r ces section -, 
les nombres , qui 1.es indiqu e nt, ont été imp rimés en chiffres g ras. 

A. premiè re vue, il résulte de l'examen du tableau que pour tous 
les cas de grandes profondeurs la sect ion du câble a dü être fixée par 
la co nsidé1·ation d 11 coefficien t de sécurité imposé pour la t1·anslati on 
t1 11 pc1·sonoel. P our les fa ibles profo ndeurs, il n'a été nécessai r e de 
calc uler le câble en te na nt compte de la cha r·ge d 'extl'action q11c pour 
les exemples f0 cl Itr" Les coeffici e nts de sécu ri té }E po ur l'ext1·ac
tio t1 sont donc e n génér a l notablemen t supérie urs à 7,3. Ce fait est 
s urtout remarquable dans r exemple Ia. qui n'est pas u n exemple 
d' un cas extrême choisi arbitra ir•emenl , ruais cor respond â des condi
t ions 1·ea lisées e n pratique. Ainsi don c c"est dans les cas des plus 
fo rtes charges, qui naturellement correspondent toujou rs aux plus 
gt'andes profon deurs, que les chal'ges . po1·t(•es par le câb le pendant 
l'extraction des pr·od uits e t qui sont cel les qui ont le pl us d' im por
tan ce pour le câble, restent le pl11s e n rlessous des charges inadm i . 
sibles . En d.'a ut res mots, c'est dans les cas ot't il .Y a le pl 11s de ra isons 
d' évitt'I' tou t excès da n· la section des câ bles, v11 l'incert itude qui 
existe pou r les trè · gros càbles entre le rapport exista nt entre ta 
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sé~ut·ilé r·éell.e cl la sécu1·ité calcu.lée, que pour l'exll'action ries pro · 
duits, on a1·r1ve aux secti ons relativement les plus fo 1 · t e~. 

. E'.1 out1·e, le tablea u fait a u ~si 1·essorli1· que les c<ihle:< doi venl 
ge r'. e'.·~lcmen l êt r·e plus fort., qu ' ils n'auraiPnl dû l'ètrn pour 
salrsta11·c aux prescripti ons antérieures. 

Si l'on 1·éfléchit aux efforts faits pout· auO'menter la sécul'ité des 
. Il . 0 
rusta at1ons, n.otamm enl d'une part pat· l'introduct ion de pe1·fccti o11 -
nement~ tels que recet tes mobiles. pou lies la1·gcment cal culées, 
nouvelles dist ributi ons de machinrs à vape ut ', 1·égulatcnrs de 
~arch e, freins réglables et machi ne~ d'extracti on éleclt·iques et , 
d au l1·r pa rt, par l'amélioration des conditi ons de fab1·ication des 
câ.ble.s , nn doit s1~ dire que CPltc a ug-mcntation de 1·i:;ucur des pres
Cl'lpt1011.'l. adm in istrative· concel'llant le calcul de · câbles n'es t pas de 
natu1·e a encourager les exploitant» à int1·odui1·e de nou,·clles 
améli orations. 

Il es t clair que. sans diminuer· la sécu1·ité au cours de l'extract ion 
on peul al'l'i ver à atténuc1· la 1·igue111· des co11di lion s actuelles si l'on 
l'écluit le coeffic ient de sécur·ité im pos1" pour la t1·auslatio11 du person
nel. 1..: 11 e ffet; ce n'est pas le coefli cie11t de sécn1·itr 6, irnposé pou1· 
l'ext1·a<'l io11 des produit:-:, coeffi cient dont la réduction a c'•tü r xami11(!e 
au cou ... -; de discussions antérieu1·es. qui donne li eu ii des clifli cultés , 
mais bien Ir coelflcie11l de sécurité 8, im posé pour la t1·anslalion du 
person11 el. S i l'on admet pour la t1·anslat io11 du personnel lecoefü cien t 
de sécu1·ité minimum 7 au lieu de 8 , et ~ i pour le câble neuf' on limite 
le coefli cient de sécul'ité à 8,5 pour la tran slation du personnel . on 
obt ient la part ie 8 du tableau Il. 

~!ème dans er s co11ditions, les câbles doiveut , pour les g1·andes 
prof'o11cl r111·s, ètrc ca lcu lés dans 12 plupal't des cas pour la t1·anslalion 
du pet· 01111cl, c'est-à-di re qu'ils doivent èt r·e d'une rés istance supé-
1·ieurc à celle qu i est nécessaire pour l'cxlt·acti on des produits . Les 
section des câbles :out néa nmoins l'éduitcs da11s une p1·opo1·tioo telle, 
qu'a vrc cc coefficient de sécur it1! on atteint la p1·o fondeur de 1200 m. 
pl us aisément qu 'on n'al'ri ...-e à celle de 1000 mètres avec les coeffi
cien ts de séc urité actuels. 

i 
1 

~ 

. ~ 
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Le tableau 111 donne. disposrs les uns ,·is-il.-vis des aut1·es, les 
coeltlcien ts tic sécul'ité pou1; la Jr·anslalion du personnel clans le cas 
des pl'escriptions actn elles cl daus celui de la modification proposée . 

TABLEAU Ill. 

Ju.xtaposition des coe//icienfs de S(;C1tritd 11ou1· La tra11slat1'.on du JJe1 ·so11neL, 
ct'ap1·ès Les JJ1'escriptùms acl1telles et d"apl'l!is la mochfi.cat'io11 p1·oposee. 
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1 

Le tableau Ill montre que dans les cas 1 il III la sécurité diminu e 
a mesure qu e la p1·ofondeur augmente. Dan s le cas IV il en est 
au trement; pour les pl us faihl cs profondeurs on y a cléjâ le coefficient 
<le sécurité 8,8 adopté comme minimum admissible. Une prescrip
t ion, pour être idéale, clev1·ait imposer pour les faibles sect ion ~ une 
sécurité plu s grande que pour les fortes sections . Ce clésidératum 
n'est pas réalisé, commr il 1·ésulte de ce qui précède. L 'expp1·ience 
renseigne tou tefoi s que pour les fai bles sections on choisit toujnur 
des câbles beaucoup plus forts que les 1·èglements ne le prescri \·e nt. 
Pout· de petites installations, spécia lement pour des puits intérieurs . 
on trouve rare.ruent des câ bles qui ont , pou1· la translation du ver
sonnel , une sécurité inférieure à 1~ . Pour les cas dans lesquels un 
relèvement de la sécurité ne pr·rsen te pas d'inconvénients et peut 
ê tre aisément réalisé, la praticp1e d'r lle-mème adopte des sécui·ités 
très élevées . Dans ces conditions il 11 '.r a pas lieu d'attacher une 
a i•ande importance au cas IV. 
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D'autre part la proposition faite arrive sans compl ica tions, d' une 
façon approchée, au but que la proposition de Koe!'fer atteint d'une 
façon , il est vrai , plus complëte, mais a ussi plus compl iqu ée. ·Elle 
permet en tout cas de satisfaire aux besoins actu els et d'a ugmenter· 
avec les moyens existants la profondeur d'en vi1·on 200 mètres. 

On peut se demander s' il n'est pas nécessaire d'envisager une 
extension ultérieure de l' industrie minière el spécialement d'exa
miner si une sécurité de 6 pour l'extraction des produits est vrai
ment nécessaire. Toutefois comme dans toute la question des coeffi
cients de sécurité on doit juger de sentiment d'après les 1·ésultats de 
l'expérience, on ne peut avancer sui· ce terrain que pas à pas et i l 
parait recom mandabl e d'attend re d'abord les résultats que la mod i
fication proposée pourrait donner à l'expérience. 

D'autre part on doit tendre à plus de sécurité en adoptant des 
méthodes qui cond uisent à réduire le poids mort. La façon de pro
céderjui1quïci en vogue, qui consiste à augmenter la durée des cages 
en augmentan t leurs poids, ne sera plus possible pour de plus grandes 
profondeurs par suite des moyens lim ités dont disposen t IC's fa briques 
de câbles. 

Les difficultés que quelques-unes de nos mines les plus profondes 
rencontrent en ce qui concerne les câbles constituen t un sér ieux 
avertis.semenl. Si l'o n peut fortement réduire ces difficultés par la 
:éducl1on des coefficients de sécur ité exagérés actuellement im posés, 
li 1.1~ faut cependant pas oublier que dans cette voie il y a une limite 
qu on ne peut pas dépasser. Les difficu ltés rencontrées fo nt recon
naître que les sections de câbles et les rés istances de fil s actuellement 
e.n usage sont très près de la lim ite de ce qu 'on peut réalise1· en pra
tiq ue. En conséquence on doit tendre à i·enlorcer les cages non pas 
par l_'a.ugm:n.talion de leur poids, mais par l'emploi de matériau x de 
qualJte super1eure. l i sera même probablement nécessaire de rem
placer un jour l'extraction par cages pa r celle par bacs. 

Tl n'est ~al heur~u~e~en t pas probable que les exploitants se déci
de1·ont facilement a d1m1nuer la charge des câbles. On devra donc 
c~~pter que, même ave_c la ré~uclion de sécurité proposée, les con
d1t10~ s. nouvelles condui ront bien tôt, de nouveau , à des câbl es ayant 
les res1stances actuelles et que l'on sera par co · t · · des , • r. . • nscquen amene a 
scct1 oos <le cables et a des résistances do Ol!i 1111 0 l ' o n doil uv itHr tiu 

r.oin~ .de vu~ go J 1113éo11r i ~6 1•ncllo. AIOl'S on !l(J t•eti•oti V<Wa Jaus la 
~ 1tual1 0 11 acluelle avec cette aggravation que les câbles seront chargés 

.. 
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encore davantage. Comme on ne peul souhaiter de voir ce processus 
se réali ser, il est recomma ndable de n'admettre l'abaissement du 
coeffi cient de sécul'ité pour la tran slation du personnel, qu'à la con
ditio n d'adopter· cer tainei: mesures de natu 1·e à renforce1· la sécurité 
par rapport aux efforts dy namiques, el cela principa lement pour l'ex
traction des produits; car c'est en effe t au cours de celle-ci que se 
prod uit l'affaiblissemen t le plu s nu isible, du fa it de,: efforts dy na

miques. 
Parmi ces mesures on peut men tionner·: 
1° La limitation de la vitesse maximum d'extraction des produits 

à 14 mètres par seconde pour l~s machines d'extraction à vapeur'. 
Pour les machines d'extraction électriques et les meilleurs guidonna
ges des vitesses de 20 mètres par seconde paraissent pouvoir être 
admises. 

2° En cas d' intercalation dans l'attelage de la cage de dispositifs 
amortisseurs de chocs, on polll'l'ait admettre des vitesses plus fortes, 
pour autant bien entend u que l'on parvien ne à rendre ces dispositifs 
d'un emploi pratique . 

3° L'absence de taq uets. 
4• L'emploi de frei ns à p1·ess ion cl e fre inage réglable. 

La première condition peut à p1·emière vue paraître r igoureuse au 
point qu'en pra ti que ell e empêche cle profiter des avantages d'un 
abaissement du coefficien t de sécurité pou r la translation du person 
nel . A cela on peut répondre que dan s quelques installations à 
crrande profondeur oo a, de plei n gré, réd ui t la vitesse aux taux pro
;osés pour diminuer la fati~ue d~s càble~ et des . g ui_don_nages. I 1 se 
peut que fréquemment la 1educt1on cle vitesse soit difficilement réa
lisable, parce qu'ell e co ntrecarre fortement le plan admis pou r l'ex-

ct ion plan qui malheureusement clans la plupart des cas comporte tra , . . . . d 
1
, 

une surcharge et u ne prec1p1ta t1on e extraction pendant quelques 
heures de la journée . Chaq ue directeur de travaux devrait au con
traire s'efforcer de rendre l'extraction aussi uniforme que possible 

endant toute la durée du poste, afin d'év iter de grandes vitesses 
~·extraction qui constituent une cause de dangers à laquelle on ne 
saurai t donner trop d'importa nce. Le nombre de 1·eucootres de cages 
dinrin uerait certaioement d'une façon ootable du fait de la rédu ction 

de vi tesse. 

1 ,~ 11 iiitercalnnt danB l'attelage deti Ll i spo~llil'~ qui am orlissünt IPs 
1 On Pourra rendre po:sible l'aù optiou ùe plus grandes vitesses. 

C JOCS, 
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Tou tefo is comme de parei ls dispositifs n'ont pas fail len rs pl'euves 
j usqu'ici, o n oe peut pas encore en teoil' compte . 

Les conditioos renseignées so ns le 3° cl le 1.0 sont d'ores e t déjà 
réalisées dans les r·éceutes ins ta ll ati o u ~ <J e gl'andc im portance . 

Les co nsidérations qui précède nt ni' v isent pas à fa ire adopter 
d'une façon générale l'abaisseme nt proposé pour la é<!urité ca lcu lée 
en le faisant dépendre des cond ition s pré indiquérs . Ces conditions 
pourraient, dans bea uco u p de cas, consti tur1· de d u r·es exigences, 
dont, par suite de l'expérience acqu ise, la rt'•alisation n'es t pas ind is
pensable. Pour les càbles à résistance moyenne, f'a cilemeot réali 
sable, il ne fa ut pas allribue1· aux effo rts dy nam iques une importance 
telle qu' il fa ille tend r·e par· tous moyens à une réduction des 
vi tesses . Cette réduction est cependant désirable. D'au tre part , des 
exigences difficiles il 1·emplir se présenten t toujours, lor5qu 'on fixe 
des limites . l~n conséquence, il est à conseiller de s'a bste nir égale
ment de fixer des limites de résistance , de ma in tenir les coeffic ien ts 
actuelle ment fixés cl à coté de cela d'admett re les nouveaux coeffi
cient s lorsque les conditions énumérées sont obse1·vées . 

R é sumé . 

La réal isation de câbles d'extraction à forte rés is tance e n<ra îoe des 

d iffi c ultés principalemeot eu ce qu i concerne l' uniformité de la 
fatigue et la charge de rupture des fils. Pa r suite de ces difficultés, 
il paraît désirable d'abaisser Je coefficient de sécurité calculé et e u 
revanche d'aug menter proportionnellement la sécu r ité rée lle en 
diminuant les efforts dynamiqu es. Les coefficients de sécuri té min i
mum , q ui doivent existe1· pe ndant toute la durée du service des 
câbles , pourra ieu t être fixés à 7 pou 1· la translation du personnel et 
() pour l'extr act ion des produits . Les câbles des poul ies Koepe 
devraie nt avoir à l'état ne uf un coeffi cien t de sécu1·ité de 8,5 pour la 
translation du person nel e t de 7 pou r l'extraction des p1·oduits. Alors 
que d' une façon gén éra le, les coefficien ts de sécu r ité act uels peu ve nt 
ètre maintenus, on devrait ad mettre les coefficients rédui t en cas 
d'o bser vation de certaines condi tions , qu i a ssurent une d iminution 
des effor ts dynamiques. 
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SUJET TRAITÉ 

Etablissement d' une s tatistique des accidents ue don nant lieudqu:à 
~ t ü e notamment de la uree 

incapaci té tempo raire, en tenan co_mr . . . ·i ue 
d' incapacité . Don nées r ela tives a ux mines des Etals-Unis d Amer q . 

Résumé . 

Po ur des raisons praliques les enq uêtes ont cité jusqu' ici limitées 
"d t qui ont réellement causé des dommages aux per-aux acc1 en s . . , . . 

Il ~ nt néo-ligé les accidents qu i n ont pas occasionne, sonnes ; e e:s o <> 
mais a u raie nt pu occasionner de tel s dommages. 

d ans le Bureau des Mines , en collaboration avec le 11 y a e ux . 
. 1 S f ly Council a entre pris une campagne dans le but de 

Natrona a e ' . 
. d ·nformations plus complètes sur· les accidents dans les 

réu nir es 1 

mines. . , • t • · 
Des études englobant les accidents qu i n en t ramen qu une m~a-

"t · t m porai 1·e ont déià été e ntreprises dans l' Etat de Pen nsylvan1e, pac1 c e ~ . . r • 

1 é mment par la 'l'ri -State Mine Operators Assoc1at1on 1ormee p us r ce . . . 
de comp~gnies minières du M1ssou r1, d u !\.a.usas et de 1 Oklahoma et 

é alement par la P ortland Cernen t Assocrallon . 
g Cette dernièr e a publié des stat istiques donnan t le temps perdu par 

·1 des blessures légères résu ltan t d'acciden ts. 
Slll e . · 'è · 't ' ' L' Auteur estime que l'industrie m '. n ' re ~yan: t ou.io_u rs e

1 
~ a 

t 
·de po11 r l' ét ud e des risques mdustr1els, 11 convient d etu_ 

d'avau -gai 
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dier de plus près les acciden ts dan s les mines en ê tablissanl 1100 

seulemcut les nombres de personn es luêes ou blessées, mais a ussi la 
na ture des bl essures et la perle de temps de travail q u'e ll es entrain ent , 
pou1· aboutit· à une évalu ation de la 1Je1·te èco11011ûque ocrasionnée 
par les accidents miniers . 

Des tab les pou r le calcul de la pe1·te de temps onl été établ ies par 
l'international Association of lndustrial Acc ident Boards and Com
missions ; un e valeur de 6.000 journées es t a tt rib uée aux cas dP mort 
ou d' incapacité permanente tota le . 

Le mémoire analysé s'occupe essenlicllement des accidents n'en
t1·aî nant qu' une incapacité temporaire et dont les conséq uences se 
réduisent e n fin de compte a un chômage rlc l'ou r r ie r (los t-t ime 
accidents). L'auteur ne considère toutefois pas comme accidents_ les 
cas ou l'incapacité ne s'é tend pas au-delà de la j ourn ée ou du poste 
même durant leq uel l'ou vl'Îer serait blessé. 

Les accidents ainsi définis forment 95 % du total des accident s 
miniers. Si la perte économique qu' ils n'eot1·aînent est peut-être de 
moindre im portance que celle duc aux accidents mo1·te ls, leur étude 
est cependan t instructive : plusie u1·s d'e nt1·e e ux pe uvent amene r la 
mort il long ue échéance; ils sont des i ndicate111·s de dang er et dénote nt 

un ensemble de risques q ui pou rraient n'être déce lés que tardivement 
par la s tatistique des cas mortels . 

Au mémoire sont annexées des s ta tis t iques établies séparément 
pour les travaux du fond des mines métalliques P.l pour ceux des 
mines de houille et qui donnent la r é partition ùes accidents définis 
ci-dessus : 

1° d'après Le urs ca uses; 
2° d'a prè~ la nature du travail exécuté; 
3° d'après l'àge des ouvriers atteints ; 
4° d'après les jours de la semaine; 
5° d'après l' heure de l'accident ; 
o· d'après la durée de l' incapaci té ; 
1° d'après la nature des blessures ; 
8° d'ap1•ès la nationalité des v i c time.~; 

!:1° d' a près les étals sur le tr1'l'itoire desquels les acci den ts ont eu 
lie u . 

Chac un des tableaux donne pour chaq ue r ubriqu e , le nombre de 
journées perdues . avec su hdivision par catégories d'ou vriers d ans 
quelques uns d'entre eux. 
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Les considérations ci-après soul extraites des com·men ta ires de ces 

s tat ist iques . 

Causes des accidents. - La plus grande pe rte de tem ps résu lte des 
é bouleme nts et chutes de matér iaux du to it ou du front. B ien que 
cette cau se soit proportionnellement moins importaute que pour les 
accidents mortels, elle in terv ient néanmoins pour 33 % du temps tota l 
perd u par incapacité temporaire dans les mines de houille et pour 
2û % da ns les mines mé talliques . 

Au second rang viennent les accidents du transport qui in te r vien

nent pour 30 % du temps perdn dans les mines de ho uille et 16 % 
dans les mines mé talliques (à compare1· à la proportion de 18 % 
qui est celle des cas de mort d us â la même ca use). 

Les accidents occasionnés par les machi nes vien nent au ci nquième 
rang dans les mines de houille (6 % du temps perdu) et résu ltent 

surtout de l'usage des haveuses . 

Les explosifs , co nsidérés comme ca use di1·ecte, c'est-à-dire en fa i
sant abstraction des explosious de gaz ou de poussières où ils ont pu 
j ouer un rôle . n e comptent que pour moin s de i % dans le tem ps 
pe1·du par incapacité tempor ai r e , alo1·s qu' ils occasionnent 0 .% des 
cas de mort. 

L'é lectricité ne présente non plus qu'un pourcentage minime. 

L'auteur es time e n conséquence q ue , saus relâcher la su rveillance 
dans l'emploi des explosifs e t de l'électricité, il con vient de donner 
plus d'a ttention à la p1·évention des accide ats du rou lage et des 

éboulements. 

Il ne partage pas l'opinion qu e la prévent ion des ébou lements 
dépend un iq uement des ou vrier s à vei~ie, dès que ceux-ci sont pou r
vu s des bois de so utènement nécessaires. Tl voud rait voir analyser 
à foud cette catégorie d'acciden ts. non se ulement a u point de v ue 
des facte u1·s physiques, mais aussi des qual ités person nelles du 
m ineur et de son chef, 

Genre d'occupation des victimes. - Da as les m ines de hou ille , 
68 % des victimes t1·availlent à front (piqueurs, cha rgeur s, etc.) , 
22 % d'ent1·e elles sou l occupées au trans port . La jH'O!)ortion est 

la même pour le temps perdu. 

J)ul'ee m vyenne cle l'incapacitè. - Les règlements varien t sui va u t 
les états, mais en généra l l'ouvrier n e reço it pas d' indemni té s i 

l'incapacité cesse dans les h uit jou1·s . 
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La stati s tique montre qu'il en est ains i dans 40 % des cas pour 
les mines de houi lle et dans 60 % des <'as pou1· les mines mé tal
liques . L'iucapacité moyenne pour ces accident· non indem nisés est 
<le qualrejours et représente if % du te mps perdu dans les mines de 
houille el 18 % dans les mines métalliques. 

Compa1'aùon qes industries et des occupatio11s au point de vue cht 
i·isque d'accident. - Les renseignements sont incomplets en ce qu i 
concerne le nombre d'ouvriers de chaque catégorie ou métier 
employés dans les mines el le nomb1·e d'heures penda nt lesquelles 

chaque catégorie est exposée au 1·isque d'accident. 
A l'aide de la documontation fourni e par un petit nombre de 

compagnies seulement, l'auteur a faill e ca lcul de la fréquence et du 
degré des accidents en comparaison du nombre ù'heures de travail 
fournies, mais les résultats ne peuvent être utili sés que comme indi
cation à cause du nombre trop res trei nt de exploi tations con~i 
dérées. 

Si on ne considère pas séparément les d iverses catégories 
d'ouvriers, on dispose deséléments fournis par un plus grand nombre 
de ruines et on a pu en déduire que le degré de fréquence est de 
96 accidents de tout genre par mill ion d'heures dn travail dans les 

mines de houi lle, food et surface. Le degré de g ravité, caractéri sc'
par le nombre de jours d'incapacité par mille heures de travail, est 

de 11,4 pou r les mémes mines. 

A t itre de comparaison, voic i le degré de fréq uence dans d'autres 
indus tries: carrières à pierre de taille 47, carrières à concassés 70, 
fours à coke à récupération 47, fours a coke sans récupération de 
sous-produits 4!), fonderies (hauts-fourneaox non compris) 64, 
indus trie du papier 44, industrie du bois (y compris fabriq ues de 
meubles) 112, raffineries de pétrole 34, industrie chimique 25, ent re

preneur de constru ction 54. 
Le degré de g ravité varie comme suit : papier 2,7, bois 3 ,4, 

pét ro le 2,6, iodn strie chimique 4 .8, en trepreneurs de construc

tions 4,8. 
L'auteur émet le vœu que les exploitants de m ine tiennent note du 

nombre d'ouvriers de chaque catégorie et du nombre d'heures effec
tuées par l'ensemble des ouv1·iers de chaque catégo1'ie. Tout aÙ 
moins fa11d1·ail ·il r éunir ces élrments pou1· tl'ois gra nds groupts : 

'1° Piqueurs et a utres onvriers travai ll ant i1 fron t ; 

2° Ouvriers du t ransport ; 

} 
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3° Aut res onniers du fond ; 

!1° Ouniers de la surface. 
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De même que la comptabilité pe1·mel d'étudier séparément les 
différeutes divisions d'une entreprise pour .Y apporter les modi fi 
cations p1·opres a réduir·e les pe1·tes et a augmenter les gains, il 
faudrait , au point de vue de la prévention des acc idents, con naître 

la 1·épartition des risques entre ces mêmes divi sions . 

li conviend 1·ait, d'autl'e part, de te11i 1· noie de tout accident don· 
nanl lieu à une incapacité tempo1·aire afin de donner à la s tatis tique 

u ne base scie ntifique. 


